
  

 
 
 

Toulon, le 6 juin 2006 
 
 
CHERS MEMBRES DE L’U.J.A., 
Chers Confrères, 
 
 
 
 
 

 
 
Objet : JOURNEE DE MOBILISATION POUR L’A.J. 
 

 
Vous avez tous eu connaissance de la lettre circulaire de notre Bâtonnier sur la 
journée de mobilisation initiée par la Conférence des Bâtonniers et le C.N.B. 
 
L’U.J.A. de Toulon s’associe, bien évidemment, pleinement à cette journée de 
mobilisation qui ne constitue, à notre sens, qu’une première amorce à un nouveau 
mouvement national, certainement de la même ampleur que celui de la fin 2000. 
 
La F.N.U.J.A. a dénoncé les carences de l’Etat et le non respect des engagements pris 
dans le Protocole du 18 décembre 2000, il y a quelques jours, lors du Congrès annuel 
qui s’est tenu en Martinique. 
 
L’U.J.A. de Toulon a présenté un rapport co-rédigé avec l’U.J.A. de Paris sur l’Aide 
Juridictionnelle et la motion ci-jointe, soutenue par ces deux U.J.A., a été adoptée à 
l’unanimité. 
 
CETTE MOTION APPELLE A UNE RUPTURE COMPLETE AVEC LES 
POUVOIRS PUBLICS. 
 
Aujourd’hui, les U.J.A. de France ne réclament plus quelques revalorisations des 
U.V. données « aux lance-pierres » par l’Etat pour faire taire la profession, mais une 
véritable refonte du système de l’aide juridictionnelle, avec un projet de loi mené 
réellement à terme, sur une base de travail tiré du Rapport Bouchet, à aménager en 
concertation avec les organes et institutions représentatifs de la profession. 
 
Le Rapport sur l’Aide Juridictionnelle est à la disposition de tout Confrère qui 
souhaiterait en recevoir un exemplaire (demande à effectuer Toque 314). 
 
Nous appelons donc l’ensemble de nos membres, mais aussi tous nos Confrères, à 
nous joindre au mouvement fixé le 13 juin prochain sur les marches du Palais. 

U N I O N  D E S  J E U N E S  A V O C A T S 
 

DU BARREAU DE TOULON 

Prés idente :  L isa BICE 
Vice -président:  Laurent CHOUETTE 
Secréta ire  :  Kar ine SUPPINI 
Trésor ier :  Oliv ie r  FERRI 
Délégués FNUJA :  Agnès VUILLON 

  Régis  DURAND 
Déléguée au Stage: Angél ique FERNANDES 
Déléguée au Pré-Stage :  Cathia  ZAABOUB 
TOQUE 325 
Palais de Justice - TOULON 
Mail : servelvuillon@free.fr 



  

 

MOTION AIDE JURIDICTIONNELLE 
 
 

La FNUJA, réunie en Congrès en Martinique, du 23 au 27 mai 2006, 
 
 
Dénonce le non respect, par l’Etat, des engagements contenus dans le Protocole 
du 18 décembre 2000, posant le principe d’une refonte du système de l’aide 
juridictionnelle, 

 
Dénonce le non respect des principes fondés sur l’intérêt prioritaire et exclusif 
du justiciable, 
 
Dénonce les dysfonctionnements des bureaux d’aide juridictionnelle, 
 
Dénonce, en dépit des promesses des pouvoirs publics, la non indemnisation de 
certaines missions et l’insuffisance de certaines indemnisations mettant en péril 
l’équilibre économique des cabinets d’avocats, 
 
Rappelle qu’elle a déjà, à deux reprises, affirmé l’exigence d’une refonte du 
système actuel de l’aide juridictionnelle, 
 
Rappelle qu’une telle réforme doit impérativement garantir l’indépendance de 
l’avocat, le libre choix de l’avocat par le client et une juste rémunération 
permettant une qualité égale d’accès au droit et de défense pour tous les 
justiciables, y compris les plus démunis, 
 
EN CONSEQUENCE, LA FNUJA 
 
Exige de l’Etat qu’un projet de loi de refonte globale du système de l’aide 
juridictionnelle soit élaboré, en concertation avec la profession, 
 
Exige que les pouvoirs publics mettent en œuvre la refonte de ce système sans 
délai, 
 
Appelle la profession à organiser toute action visant à l’aboutissement d’une 
telle réforme, 
 
Appelle, à défaut et sous toutes formes envisageables, l’ensemble de la 
profession à entrer dans une rupture complète avec les pouvoirs publics. 
 


